
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 
o RÈGLES GÉNÉRALES 

 
Le restaurant scolaire ĞƐƚ�ŽƵǀĞƌƚ�ĂƵǆ�ĠůğǀĞƐ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽůĞ�ŵĂƚĞƌŶĞůůĞ�Ğƚ�ƉƌŝŵĂŝƌĞ�ĚĞ��ZK��d͘ Il fonctionne durant 
les périodes scolaires les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12h à 13h20.  
Dans cet horaire, il regroupe deux fonctions pour les élèves, un temps de repas et un temps de garderie. 
Les repas se déroulent de 12h à 13h15 sous forme de self, les maternelles arrivent à 11h50. 
 

o >͛INSCRIPTION 
 

>͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ͕�ƋƵŝ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ƌĞŶŽƵǀĞůĠĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ĂŶŶĠĞ͕�ƐĞ�ĨĂŝƚ�ƉĂƌ�ůĞ�ďŝĂŝƐ�Ě͛ƵŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�Ě͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ͕�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�ă�
ů͛ĂĐĐƵĞŝů� ĚĞ� ůĂ�DĂŝƌŝĞ�Ğƚ� ƐƵƌ� ůĞ� ƐŝƚĞ� ŝŶƚĞƌŶĞƚ : www.crozet.fr. Ce dossier, dûment complété et signé doit être 
ĚĠƉŽƐĠ�ĞŶ�DĂŝƌŝĞ�ŽƵ�ĞŶǀŽǇĠ�ƉĂƌ�ŵĂŝů�ă�ů͛ĂĚƌĞƐƐĞ : accueil@crozet.fr , au plus tard le 15 août précédant la rentrée 
scolaire.   
>͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ƐĞ�ĨĂŝƚ�ƐŽƵƐ�ĨŽƌŵĞ�Ě͛ĂďŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ĂǀĞĐ les possibilités suivantes :  

x 1 jour fixe/semaine 
x 2 jours fixes/semaine 
x 3 jours fixes/semaine 
x 4 jours/semaine 

 
>͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂďŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ǀĂůĂďůĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ƚƌŝŵĞƐƚƌĞ�ƐĐŽůĂŝƌĞ͕�ƌĞŶŽƵǀĞůĂďůĞ�ƚĂĐŝƚĞŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ĞŶ�
ĐŽƵƌƐ͘�/ů�ĞƐƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ĚĞ�ŵŽĚŝĨŝĞƌ�ů͛Ăbonnement chaque trimestre, en avertissant la Mairie 15 jours avant la fin 
du trimestre en cours :  

x 1er trimestre scolaire : du 01 septembre 2021 au 17 décembre 2021 
x 2ème trimestre scolaire : du 03 janvier 2022 au 15 avril 2022 
x 3ème trimestre scolaire : du 02 mai 2022 au 06 juillet 2022   
 

o LES TARIFS 
 

WŽƵƌ� ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ� ĚƵ� ƚĂƌŝĨ� ƉƌĞŶĂŶƚ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ůĞ� ƋƵŽƚŝĞŶƚ� ĨĂŵŝůŝĂů͕� ůĂ� ĨĂŵŝůůĞ� ĚŽŝƚ� ĨŽƵƌŶŝƌ� ĞŶ� DĂŝƌŝĞ� ů͛ĂǀŝƐ�
Ě͛ŝŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂŶŶĠĞ�E-1 France et/ou Suisse des revenus des deux parents. Si la famille ne souhaite pas 
fournir ces documents, le tarif maximum est appliqué. 
Bien entendu, ces informations restent confidentielles.  
 
Les tarifs des repas sont fixés chaque année scolaire par une délibération du Conseil Municipal de Crozet. 
Ils prennent en compte : 
 

Ö Le prix des repas 
Ö >ĞƐ�ĨƌĂŝƐ�ĚĞ�ŐĂƌĚĞ�ĚĞ�ů͛ĠůğǀĞ 

 
>ĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ�ĂƉƉůŝƋƵĠƐ�ƐŽŶƚ�ĚĠŐƌĞƐƐŝĨƐ�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂďŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚƵ�ƋƵŽƚŝĞŶƚ�ĨĂŵŝůŝĂů�;ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐŝƚĞ�
de la mairie). 
 
Calcul du quotient familial : 

 

 

 

 

Base de calcul : 
1 adulte seul avec 1 enfant : 2 parts 
1 adulte : 1 part 
1 enfant : ½ part 
A partir du 3ème enfant : 1 part  
  



 

Pour calculer le quotient (QF) : Revenu annuel imposable du foyer divisé par 12 et par le nombre de parts de la 
famille sur les mêmes bases que les impôts. 

Exemple : le revenu du foyer composé de 1 ĂĚƵůƚĞ�ϭϰϬϬϬ�Φ�н�ϭ�ĂĚƵůƚĞ�ϭϭϬϬϬ�Φ�ƐŽŝƚ�ϮϱϬϬϬ�Φ�ĂŶŶƵĞů�ŶĞƚ 

ϮϱϬϬϬͬϭϮ�с�ϮϬϴϯ�Φ�ŵĞŶƐƵĞů 

Famille de 2 adultes et 2 enfants = 1 + 1 + 0.5 + 0.5 = 3 

QF ͗�ϮϬϴϯͬϯ�с�ϲϵϰ�Φ��ĂƚĠŐŽƌŝĞ��͘ 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

o PAIEMENT 
 

Une facture sera éditée chaque mois à terme échu et vous sera adressée par la Trésorerie de GEX. 
Vous devrez effectuer votre règlement, qui peut se faire par les modes de paiement suivants : 
 

Ö Prélèvement automatique  

Ö Virement  

Ö Chèque ůŝďĞůůĠ�ă�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚƵ�dƌĠƐŽƌ Public  

Ö Espèces 

Ö Paiement en ligne 
 

Si vous rencontrez des difficultés temporaires pour le règlement, contactez la Maire-adjointe Enfance et 
Jeunesse, Mme MOSTEIRO Odile.  
 

o LES ABSENCES  
 

Seules les absences pour raisons médicales sont tolérées et doivent être signalées au secrétariat de Mairie par 
mail : accueil@crozet.fr (les repas étant commandés la veille, le 1er ũŽƵƌ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƐĞƌĂ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ĨĂĐƚƵƌĠͿ͘� 

>ĞƐ� ƉĂƌĞŶƚƐ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ƐŝŐŶĂůĞƌ� ůĞ� ƌĞƚŽƵƌ� ĚĞ� ů͛ĠůğǀĞ� ĂƵ� ƉůƵƐ� ƚĂƌĚ� ůĂ� ǀĞŝůůĞ� ĂǀĂŶƚ� ϵŚϯϬ͘� ^ŝ� ĐĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ� ƐŽŶƚ�
respectées, les repas correspondants seront déduits de la facture mensuelle. 
 
Pour les sorties scolaires, un pique-nique est fourni en remplacement du repas. 
 

o LES REPAS ET LES MENUS 
 

Les repas sont livrés par un restaurateur agréé. 
Pour la réservation des repas occasionnels ͗� ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ se fait au plus tard la veille avant 9h30 (le vendredi 
avant 9h30 pour le lundi).  
>Ğ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ͕�Ğƚ�ůĞƐ�ŵĞŶƵƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞŵĂŝŶĞ�ƐŽŶƚ�ĂĨĨŝĐŚĠƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉĂŶŶĞĂƵ�ĚĞǀĂŶƚ�ů͛ĠĐŽůĞ�Ğƚ�ƐŽŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
consultables sur le site de la commune : www.crozet.fr . 

Quotient familial mensuel inférieur à : 600 A 
Quotient familial mensuel compris entre : 601 et 749 B 

Quotient familial mensuel compris entre : 750 et 949 C 

Quotient familial mensuel compris entre : 950 et 1499 D 

Quotient familial mensuel supérieur ou égal à : 1500 E 



 

o RÈGLES DE VIE ET HYGIENE ���>͛ÉLÈVE 
 

� >Ğ�ůĂǀĂŐĞ�ĚĞƐ�ŵĂŝŶƐ�ă�ů͛ĞĂƵ�savonneuse avant chaque repas est obligatoire. Les enfants doivent avoir 
une tenue correcte à table. 
 

� Aucun jeu ou autre objet ne sera toléré dans la salle de restaurant. Les enfants qui fréquentent le 
restaurant scolaire ŶĞ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ƉŽƌƚĞƵƌƐ�Ě͛ĂƵĐƵŶ�ƵƐƚĞŶƐŝůĞ�ŽƵ�ŵĂƚĠƌŝĞů�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ�ĚĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƌ�ƵŶ�
quelconque danger pour les autres élèves ou le personnel de service. 
 

� Chaque élève débarrasse son plateau sur les chariots disposés à cet effet. Dans le cadre de l'éducation 
à une alimentation saine et équilibrée, les enfants sont invités à goûter tous les plats. 
 

� Les élèves doivent avoir un comportement calme et respectueux. Toute conduite déplaisante, bruyante 
ou autre entrĂŠŶĞ�ů͛ĞŶǀŽŝ�ĂƵǆ�ƉĂƌĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶĨĂŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĂǀĞƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĠĐƌŝƚ͕�ŶŽƚŝĨŝĠ�ƉĂƌ�ůa Maire.  
�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĠĐŝĚŝǀĞ͕�ƵŶĞ�ƌĠƵŶŝŽŶ�ƐĞƌĂ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĠĞ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ƉĂƌĞŶƚƐ͕�ů͛ĞŶĨĂŶƚ�Ğƚ�ůĞƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ�ĚĞ�ůĂ�
commission scolaire afin de trouver une solution. ^ŝ� ƌŝĞŶ� Ŷ͛ĠǀŽůƵĞ͕� ů͛ĞŶĨĂŶƚ� ƉŽƵƌƌĂŝƚ� ġƚƌĞ� ĞǆĐůƵ� ĚƵ�
restaurant scolaire pour un temps déterminé ou définitivement. 

 
o OBLIGATIONS DES PARENTS 

 
� En cas de traitement médical ponctuel, aucun médicament ne peut être ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĠ�ă� ů͛ĞŶĨĂŶƚ�ƉĂƌ� ůĞ�

personnel de cantine. Les parents doivent demander à leur médecin traitant une prescription à prendre 
au domicile le matin et le soir ŽƵ�ǀĞŶŝƌ�ă�ů͛ĠĐŽůĞ�ĚŽŶŶĞƌ�ĞƵǆ�ŵġŵĞ͕�ůĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ͘ 
 

� Toute contre-indication alimentaire doit ġƚƌĞ�ŝŵƉĠƌĂƚŝǀĞŵĞŶƚ�ƐŝŐŶĂůĠĞ�ĂƵ�ŵŽŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞ�
ů͛ĞŶĨĂŶƚ�ĂƵ�ƌĞƐƚĂƵƌĂŶƚ�ƐĐŽůĂŝƌĞ͘�>ĞƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ�ƐŽƵĨĨƌĂŶƚ�Ě͛ĂůůĞƌŐŝĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĠǀĞŶƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĂĐĐƵĞŝůůŝƐ�
au restaurant scolaire. Les conditions de cet accueil doivent être définies dans le cadre Ě͛ƵŶ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�
Ě͛ĂĐĐƵĞŝů�ŝŶĚŝǀŝĚƵĂůŝƐĠ�;W�/Ϳ͕�ĐŽŶĐůƵ�ĞŶƚƌĞ�ů͛�ĚƵĐĂƚŝŽŶ�EĂƚŝŽŶĂůĞ͕�ůĞ�ŵĠĚĞĐŝŶ�ƐĐŽůĂŝƌĞ͕�ůĂ��ŽŵŵƵŶĞ͕�ůĞƐ�
ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ůĠŐĂƵǆ�ĚĞ�ů͛ĞŶĨĂŶƚ�Ğƚ�ů͛ĞŶĨĂŶƚ�Ɛŝ�ƉŽƐƐŝďůĞ͘ 
 
 

>ŽƌƐ� ĚĞ� ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ� ĂƵ� ƌĞƐƚĂƵƌĂŶƚ� ƐĐŽůĂŝƌĞ͕� ůĞ� ƉƌĠƐĞŶƚ� ƌğŐůĞŵĞŶƚ� ĞƐƚ� ƌĞŵŝƐ� Ăux parents ainsi que la fiche 
Ě͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ͘�Cette dernière, signée, vaudra acceptation du règlement. 

 

 

Fait à Crozet le 30 juillet 2020 

JOUANNET Martine 
Maire de Crozet 


